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Objet : Reglement communal concernant I'etablissement d'etalages, les supports publicitaires 

ou d'autres installations sur et en bordure de la vole publique dans les quartiers AI Esch 

et Brill. 

354/22/CR 

Brm.- Retourne a Monsieur le Bourgmestre de la Ville d'Esch-sur-Alzette apres avoir pris 

connaissance du reglement communal evoque sous rubrique. 

Je tiens a remarquer les tarifications prevues a Particle 7 sont a fixer dans une deliberation a 

part, laquelle est soumise a approbation par I'autorite de tutelle. 

Etant donne que la decision prise par le Conseil communal concerns a le caractere d'un 

reglement communal, it y a lieu de proceder a la publication conformement a Particle 82 de la 

loi communale modifies du 13 decembre 1988. 

Pour la Ministre de I'Interieur, 

p.s.d. 

~ 
Secretariat General 

ESCH Patricia 
GONCALVES 

~~~ ~~~~k 

Cyrille Goedert 

Conseiller 
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ESCH 
Ville d'Esch-sw-Alzette 

Secretariat 
Annonce publique de la seance 

le 18 mars 2022 
Convocation des conseillers 

le 18 mars 2022 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 25 mars 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Vera Spautz, Mike Hansen, Luc Majerus, Bruno Cavaleiro, Mandy Ragni, 
Daliah Scholl, Line Wies, Luc Theisen, Catarina Simoes, Laurent Biltgen, Stephane Biwer, Ben 
Funck, Joelte Pizzaferri, Conseillers, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses :Jean Tonnar, Conseiller 

Mini~t~r~ ~~ I'Int~rle~r 

~nk~~ 1 1 OCT. 2022 

Le Conseil Communal; 
~ k~~c ~ Zoo 

Objet : 6.1. Reglement communal concernant l'etablissement 
d'etalages, les supports publicitaires ou d'autres 
installations sur et en bordure de la voie publique dans les 
quartiers Al Esch et Brill ;decision 

Vu Particle 50 du decret du 14 decembre 1789 relatif a la constitution des municipalites; 

Vu Particle 3, titre XI du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciaire; 

Vu l'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglementation de la circulation sur 
toutes les voies publiques; tel qu'il a ete modifie par la suite; 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Vu le reglement communal concernant l'etablissement d'etalages, les supports 
publicitaires commerciaux ou d'autres installations sur et en bordure de la voie publique 
du 24 septembre 2010; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 
conformement a la loi communate, tous les membres du Conseil communal presents l'etant 
en presentiel, a l'exception de Madame la Conseillere Communale Vera Spautz assistant par 
visioconference et de Monsieur Jean Tonnar votant par procuration accorde a Monsieur le 
Conseiller Communal Ben Funck, 

arrete 

avec 10 voix oui, 8 non et 1 abstention 

le re~lement communal concernant l'etablissement d'etata~es, les supports publicitaires 
commerciaux ou d'autres installations sur et en bordure de la voie publique dans tes 
quartiers Al Esch et Brill 

Article 1 : Generalites 
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Les autorisations d'occupation privative de la voie publique delivrees en vertu du present 

reglement sont uniquement transmissibles en cas de reprise de l'entreprise et revocables a 

tout moment. 

Tout beneficiaire dune telle autorisation est tenu d'observer la legislation en vigueur, les 

dispositions du present re~lement ainsi que de toute autre reglementation communale 

applicable, les re~les et prescriptions de securite et d'hy~iene, et toutes tes conditions 
fixees par le bourgmestre. 

En cas d'infraction a ces conditions, l'autorisation est retiree par le bourgmestre sans qu'il 

soit du par l'administration communale une quelconque indemnite. 

Le beneficiaire de t'autorisation, ou a defaut d'autorisation en bonne et due forme le 

proprietaire, est entierement responsable des dommages qui pourraient resulter du 
placement de mobilier sur la voie publique. 

Lors de manifestations ou fors de travaux de modification ou d'entretien du domaine 

public, les etalages et panneaux publicitaires doivent etre enlevees sur premiere 

requisition du bour~mestre. Aucun droit a l'indemnite et aucun remboursement dune 
Somme quelconque ne peut resulter dune telle mesure. 

L'administration communale peut proceder d'office et aux frais du contrevenant a 

l'enlevement de tout objet place illicitement. 

Le present re~lement nest applicable ni aux braderies et journees commerciales 

organisees par les commercants de la vine, ni aux etalages, supports ou autres installations 

d'associations sans but lucratif ou de partis politiques. 

Article 2 : ChamQ d'aRplication 
Le present reglement s'applique aux quartiers Al Esch et Brill. 

Le present re~lement ne Porte pas prejudice aux dispositions ni du reglement communal 

du 24 septembre 2010 et concernant l'etablissement d'etalages, de Cerrasses ou d'autres 

installations Sur et en bordure de la voie publique et ni du reglement communal du 5 

juillet 2013 concernant l'etablissement de terrasses sur et en bordure de la voie publique 
dans la zone speciale « At Esch 8amp; Brill ». 

Dans t'hypothese dune incompatibilite entre le reglement precite et le present re~lement, 

la disposition du present reglement l'emporte. 

Article 3 : Definition 
Sauf autorisation du bourgmestre, et sous reserve des dispositions applicables aux foires, 

marches et kermesses, it est interdit aux commercants de proceder Sur la voie publique, a 

l'exterieur des magasins, a l'etalage, a l'exposition et a la publicite de leurs 

marchandises. 

Au Sens du present reglement, on comprend par 
• Etalage - toute exposition de marchandise Sur etat, au ras du Sol ou par suspension, 

et/ou non_ adossee a la facade du commerce ; 
• Exposition - toute surface d'exposition de marchandises et/ou non adossee a la facade 

du commerce ; 
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• Publicite, tout panneau publicitaire et/ou non adossee a la facade du commerce ; 

Un passage de securite doit rester disponible : 4 metres en afire pietonne, pour permettre 
le passage des vehicules de secours et 1,4 metre minimum en afire non pietonne pour 
l'accessibilite des pietons et personnel a mobilite reduite. 

Article 4 : Etalages /etageres 
Seul l'etalage de fruits et legumes, fleurs et plantes naturelles, est admis - tous les autres 
articles sont exclus. 

Article 4.1 : Placement 
Le placement d'etalages de marchandises sur l'espace public repond aux conditions 
suivantes 
• Doivent etre places de maniere a ce que la circulation des pietons sur le trottoir ne soit 

aucunement entravee ; 
• Leur emprise au sol est limitee a la largeur de la devanture de l'etabtissement concerne 

Article 4.2 : Dimensions des etalages 
• Leur hauteur est limitee a 1,30m 
• Leur profondeur ne peut etre inferieure a 0,40 metre ni superieure a 1 m ; 
• Les denrees alimentaires doivent etre exposees a une hauteur minimum de 0,80 m du sol 

Article 4.3 : Conditions de securite et d'hygiene 
• Un passage de minimum de 1,20 m de large, fibre de tout obstacle, est preserve devant 

chaque acces aux immeubles ; 
• Les dispositifs n'entravent pas l'amenagement prevu pour les personnel malvoyantes et 
aveugles, ainsi que l'espace necessaire aux services d'urgence et de securite ; 

• Le pourtour d'un etalage est rendu physiquement detectable par la canne des personnel 
malvoyantes et aveugles ; 
• Les dispositifs doivent, dans le respect des dispositions legates et regtementaires en 
matiere d'urbanisme, permettre l'acces et la circulation des personnel a mobilite reduite ; 
• L'etalage, la presentation et la manipulation des marchandises doivent se faire dans des 
conditions d'hygiene impeccable ; 

Article 4.4 : Montage / Demontage des etalages 
• Les dispositifs ne sont pas ancres au sot ; 
• Les etalages places sur l'espace public sont en structure Legere et demontable ; 

Les etala~es ainsi que le mobilier qui leur est accessoire sont enleves de l'espace public en 
dehors des heures d'ouverture de l'etablissement ; 

Article 4.5 : Aspect estheti~ue 
• Les etalages respectent Les caracteristiques architecturales de la construction contre 

laquelle fi ts sont apposes, en ce compris Les elements decoratifs et la modenature, et ne 
degradent pas Les constructions contre lesquelles fi ts sont apposes ; 
• Les etala~es situes sur une meme place publique s'harmonisent entre eux ; 

• Pour un meme etablissement, l'etalage est uniforme ; 
• Les etalages doivent s'integrer harmonieusement daps t'image globate de l'espace public 

Ville d'Esch-sur-Aizette Page 3 
Boite postale 145 - L-4002 - Esch-sur-Alzette 
Tel. (+352) 27 54 1 
www.esch.lu 



Article 5 : Panneaux ~ublicitaires 
Article 5.1 : Nombre 
Afin d'eviter une surcharge de l'espace public par des panneaux et supports publicitaires, 
leur Hombre se limite a un (1) panneau par etablissement, lequel doit etre place le long de 
la facade de t'immeuble concerne. 

Article 5.2 : Emplacement 
L'emplacement du panneau ou du support publicitaire est en lien direct avec l'entreprise 
qui souhaite faire de la pubticite pour son activite et doivent etre enteves de t'espace 
public en dehors des heures d'ouverture de t'etablissement. 

Article 5.3 : Taille 
La taille des panneaux et supports publicitaires est reduite a un format qui nest pas 
genant pour l'aspect des espaces publics. 

• La taille maximale des supports publicitaires mobiles est limitee au format DIN Al 
(594mm x 841 mm). La hauteur maximale des supports mobiles doit etre inferieure a 
1,20m. 
• Le panneau publicitaire (stopper) doit etre concu pour un usage exterieur et fait avec 
des materiaux de qualite ; 
• Le panneau publicitaire doit s'integrer harmonieusement dans t'image ~lobale de 

l'espace public ; 

Article 5.4 : Sont interdits 
• L'ancrage au sol, ou bien l'enchainement des supports publicitaires mobiles ; 
• Des panneaux et supports publicitaires (p.ex. qui s'auto-deplacent) criards et voyants ; 

• Des supports publicitaires qui tournent sur eux-memes ou qui se meuvent (voiles, 
drapeaux) ; 

Article 6 : Demande d'autorisation 
Pour obtenir une autorisation, le declarant s'enga~e par ecrit a respecter le present 

reglement et remplit avec precision le formulaire administratif. 

Il fournit egalement 
• Une photographie de l'emplacement concerne ; 
• Des photographies du site permettant d'apprehender l'environnement de l'installation 
projetee ; 
• Une documentation technique (catalogue) ou des photos du mobilier projete ; 

L'autorisation est limitee au maximum a une annee a partir de sa delivrance. 

Article 7 : Tarification 
Les autorisations prevues au present reglement sont subordonnees au paiement du tarif 
fixe au present reglement. Une taxe d'instruction est percue pour le traitement des 
demandes d'autorisation. 

L'occupation de la voie publique par les etalages de marchandises donne lieu au paiement 

d'un tarif s'elevant a 15.- Euros par mz par annee. 

Le placement sur la voie publique d'un panneau a des fins publicitaires donne lieu au 

paiement d'un tarif s'elevant a 50.- Euros par annee. 
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La taxe d'instruction du dossier est de 70.- Euros. En cas de renouvellement, sans 
changement, la taxe d'instruction nest plus due. 

Article 8 : Autorisation et controles 
L'autorisation recue par le bourgmestre doit etre affichee de facon a ce qu'elle soit visible 
de l'exterieur. 

Les personnel faisant usage dune autorisation prevue au present reglement, sont 
controlees regulierement par la commune qui est e~atement chargee de veiller a 
l'observation des conditions contenues dans les autorisations. 

Article 9 : Sanctions 
L'autorisation peut etre retiree en cal de non-respect des prescriptions du present 
re~tement, de non-respect des termes de l'autorisation (ex : superficie, periode, 
implantation, reserves emises...) de non-paiement - des droits de place dus au titre de 
t'annee precedente ou de tout motif d'interet general. 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont egalement punies dune amende 
de 25.- a 250.- Euros. 

Article 10 : Caducite 
En cal de cessation d'activite, de cession de fonds de commerce ou de toute autre 
modification des conditions d'exploitation de t'etablissement attributaire, l'autorisation 
est automatiquement caduque. Sauf en cal de transmission d'entreprise l'autorisation 
reste valable pour la periode concernee. 

Article 11 
Le present reglement entrera en vi~ueur trois fours apres sa publication. 
Le present reglement abroge toutes les dispositions contraires adoptees avant son entree 
en vigueur. 

en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~(~~,,~~~~.e~2 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general Bourgmestre 
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